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L’éthique, de quoi parlons-nous ? 

• Elle a trait à l’agir et aux conduites humaines
• Elle renvoie aux questions « que faire ? » et « comment faire ? »
• Elle intervient dans des situations d’incertitude, dans des situations 

où aucune solution ne semble évidente
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L’éthique invite à 
prendre conscience de la 
coexistence de points de 

vue
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L’éthique dans le soin curatif
L’éthique dans le prendre soin de l’individu
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l’éthique en santé publique 

• TradiGonnellement
• s’interroge sur les interven>ons collec>ves visant à promouvoir et à protéger 

la santé de la popula>on

• sur les ques>ons liées à l’interac>on entre individus et communautés

• Plus récemment 
• S’interroge sur les interven>ons collec>ves visant à promouvoir et à protéger 

la santé individuelle
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Éthique et maladies 
transmissibles
Quand l’éthique individuelle rencontre, confronte, l’éthique en santé publique
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Maladies transmissibles : les porteurs d’obliga4ons 
éthiques

• L’individu
• L’individu a-t-il l’obliga0on morale de prendre des mesures contre la MT qui cons0tuent une 

menace pour la santé et la survie des individus ?
• Se faire vacciner, prendre des mesures pour ne pas transme?re la maladie

• Le collec>f

• Existe-t-il une obliga0on éthique collec0ve à prendre des mesures contre les MT ?À réaliser 
l’immunité collec0ve ? 

• Les ins>tu>ons

• Ont-elles une obliga0on éthique d’appliquer des poli0ques qui protègent la popula0on ? Qui 
garan0ssent l’immunité collec0ve contre certaines maladies ? 

• Le médecin
• Obliga0on au regard de l’individu mais aussi de la santé publique
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Éthique et maladies transmissibles

Éthique dans le soin
Se concentre sur le traitement de l’individu
Priorisation de l’individu, de son autonomie

Respect des droits des personnes : 
consentement, intégrité physique, vie privée 

(confidentialité, secret professionnel …)

Éthique en santé publique 
Priorité au bien de la population à la responsabilité 

sociale. 
Atteintes possibles aux droits des personnes : 

vie privée + atteinte à l’intégrité de la personne è 
vaccination obligatoire

Vie privée et familiale + liberté de circulation è 
mesure non pharmaceutiques (distanciation, 

quarantaine, détention forcée …)

Prise en charge médicale du pa0ent Mesure de santé publique lutte contre 
maladie transmissible
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La dimension collective des mesures de lutte 
contre les MT

• Il existe donc dans la décision de se faire vacciner une dimension collec,ve qui 
doit être réfléchie et qui, pour ceLe raison, 

è ne peut pas être fondée sur un principe d’autonomie spécifié par le 
consentement de la personne 
è ne peut pas être fondée sur l’éthique médicale dédiée à la rela,on entre le 
médecin (ou le professionnel de santé) et son pa,ent
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La décision dans le soin
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Décision

C’est une ac+on
Nécessite une 
délibéra+on

Individuelle ou 
collec+ve

Résultat de cette 
action

Source : https://www.cnrtl.fr/definition/d%C3%A9cision

LA DECISION 
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Délibérer

Examiner Peser

Tous les 
éléments

Avec d’autres 
personnes

En soi-même

Avant de 
prendre une 

décision

Pour arriver à 
une conclusion

question

Sources : hRps://www.cnrtl.fr/definiTon/d%C3%A9lib%C3%A9rer 

Délibérer
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La santé publique 

• La santé publique est ce que nous, en tant que société, faisons 
collectivement pour assurer les conditions dans lesquelles les gens 
peuvent être en bonne santé

Institute of medicine - 1988
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Efficacité

• La mesure proposée est-elle efficace au regard de la santé publique ?  
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Le critère de proportionnalité de la mesure à 
l’objectif poursuivi

§ Il doit exister un rapport suffisamment favorable entre,

o d’une part, la contrainte et le risque présentés par la mesure pour chaque 
personne visée

 et, 

o d’autre part, le bénéfice qui en est aLendu tant pour cet individu que pour la 
collec>vité dans son en>er, y compris ceux de ses membres les plus 
vulnérables

o compte tenu à la fois de la gravité de la maladie, de son caractère plus ou 
moins contagieux, de l’efficacité de la mesure et des risques ou effets 
indésirables qu’elle peut présenter »
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Le critère de propor?onnalité 

• Gravité de la maladie
• Gravité du pronosGc
• Contagiosité 
• Efficacité des mesures (dont efficacité mesures pharmaceuGques)
• Immunité collecGve nécessaire
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